
MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

Decret nc 98-1935 du 2 octobre 1998, portant creation 
d'un conseil national oleicole. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre de l'agriculturc, 

Vu la Joi n° 61-20 du 3 I mai I 961, porlant interdiction de 
l'abattagc et de l'arrachage des oliviers, l'cnsemblc des tcxtes qui 
ont prorogc ses dispositions ct notamment la loi n° 91-95 du 29 
novcmbre I qg 1, 

Vu le decret n° 86-1233 du 4 decembre I 986, fixant lcs 
attributions du ministere de !'agriculture tel que modifie par le 
d&:rct n° 87-85 du 24 janvicr 1987, 

Yu le dccret n° 87-779 du 21 mai 1987, portant organisation 
du mini,tcre de l'agriculture, !'ensemble des textes qui l'ont 
mo<lifie OU complete et notamment le <lccret n° 93-2357 du 22 
novembre 1993, 

Vu le <lccret n° 88-110 I du 9 juin I 988, rattachant Jes 
structures de l'ex-ministcre de Ia production agricole et de 
l'agro-alimentaire au ministere de l'agriculture, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Decrete: 

Article premier. - II est cree auprcs du ministre de l'agricultun.: 
un conseil national consultatif denomme "conscil national 
oleicole". 

Art. 2. - Le conscil national oleicole donne son avis sur les 
<lifferentes options et questions qui lui sont soumises concernant le 
developpement du sectcur ct notamment : 

- examine les programmes et perspectives proposes pour le 
devcloppement du secteur oleicole conformement aux orientations 
de la strategie nationalc pour ce secteur. 

- propose Jes mesurcs ct Jes moyens pratiques pour moderniser 
ct developper le secteur, 

- emet son avis sur Jes realisations quantitatives ct qualitatives 
enregistrees dans le secteur oleicoles et presente Jes propositions 
sur sa consolidation. 

Art. 3. - Le ministre de !'agriculture preside le conseil national 
oleicole qui comprend 16 memhrcs nommes par ,mete du ministrc 
de !'agriculture sur proposition des ministeres ct organismes 
concemes pour une <luree de 3 ans. 

Ce conseil est compose comme suit : 

- un representant du ministere de l'interieur : mcmhre, 

- un rcprcsentant du ministere du developpcment economique : 
membrc, 

- un reprcscntant du ministere de !'agriculture : mcmbrc, 

- un representant du ministcrc de l'cnvironnement et de 
J'amenagcment du territoire : membrc, 

- un reprcsentant du ministere de la formation profcssionnellc 
ct de l'cmploi : memhre, 

- un representant du ministcre de J'industrie : membrc, 

. un representant du ministcre du commerce: membre. 

- un representant de !'office national de l'huile : membrc, 

- 4 representants de !'union tunisienne de )'agriculture et de la 
pee he: membres, 

- 4 reprcsentants de !'union tunisienne de l'industne, du 
commerce ct de l'anisanat : memhres. 

Le president du conseil peut faire appcl a toutc pcrsonnc 
competcnte parmi !es experts ct Jes specialistes ou Jes 
cxpcrimentcs en vuc de participer a ses <lei iherations OU 

d'accomplir des consultations a son profit. 
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Art. 4. - Des commission. techniques pcuvcnt etrc crccs au 
,crn du conscil, cha4uc for que la ncccssJte l'cxrgc, par arrctc du 
111i111s1re de l'agncullurc ct scront chargces de mt s10ns bien 
dctr111cs sc rapportant au scctcur olc1colc . 

Ari '\ , - L'ordre du jour des reunions est arri:te par le president 
du rnnsctl. 

Le sccrctan,tl permanent du con ii est confic a l,1 dtrccrton 
gcnerale de la productton veg.ctalc au mrnistere de l'agncuhure. 

A Le ttlrc la dtrcLllon f?Cnfralc susviscc assure: 

- Lt coordtnat,on entre lcs mcmbrcs du consetl en cc qu, 
rnm:crnc lc programmes d'activttes cl lcs datc.:s de la tenue des 
rcunron. du con. ct!, 

- la 1frcplto11 dcs suggestions des mcmbrcs du conseil 
conccrnant I c1.1hltsscmcnt de l'ordre du Jour ct l'cnrichisscmcnt 
dcsdilcs suggcstwm, par toutes informations relative · aux donnces 
obJCI d'clmks, 

- la communicalton aux mernbres du cons 'ii de toutcs !cs 
inlormaltons , donnees, documents ou eludes nccessatres a 
l'instruc11011 des dossiers figurant dans l'ordrc du jour, 

- I' ;lahltsscmenl des procc -vcrbaux du conscil ct la 
communicatmn de copies aux rnembres et la conscrvat10n des 
archl\cs dcsdrts procb-vcrhau. ·, 

- la <.:ommunrcation des suggestions ct rccommandalions au, 
dtftcrcnts organrsmcs admimstraltfs ct aux in titutton. conccmcc 
den ,lSSllfCf le SUJVi . 

Art . 6. - Lc wnsc1l na1tonal nlet colc c rcuntl au moins dcux 
fot~ par an ct aulant de fois que ncccs airc, sur convocation de son 
pres idem. 

II ne peut dcltbcrcr valablcmcnt qu'en pre encc de la moit1c de 
~es membres au moins . 

St le quorum nest pas attcmt lors de la premiere reunion. le 
conse!l tiend1a unc deuxii:me reumon dix J0urs aprcs la date de la 
prc::rniere reunion avcc le mcmc ordre du jour et quelquc soit le 
nomhre des membres presents. 

Le:: rnnscil emet ses avt. ct propositions a la majorite de voix 
des mcmhrcs presents et en cas de partagc, la votx de son president 
CS! prcpondcranlc. 

At 1 7. - I c mtmslre de l'agriculturc est charge de !'execution 
du present de ·rc1 4ui sera public au Journal Offictcl de la 
Rcpubliquc Tunisicnnc. 

'I unh. le 2 octobrc 1998. 
Zinc El Abidine Ben Ali 
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